
MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 24 février 2025

Délibération n° 25.01.13 - Nettoyage de la châsse de Sainte Roseline

L'an deux mille vingt-cinq le vingt-quatre février à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la 
commune de LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous 
la présidence de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 18 février 2025

Présents :
Nathalie GONZALES, Olivier POMMERET, Christine CHALOT-FOURNET, Christophe FAURE, 
Geneviève DIBO, Frédéric LAMAT, Marie-pierre CHARLES, Stéphane HUDDLESTONE, Nathalie 
CHALOPIN, Sophie BONNAUD, Philippe COTTE, Christophe MELET, Léo DOMERGUE, Laurent 
BONZI, Emilie GROSSI-WAGNER, Bouchra EDDADSI BARQANE, David ROLFI, Christophe 
CHAVERNAS

Absents : 
Francine DOLLA, Amélie BOURCET, Cindy FORTERRE-ROL, Pierre KESTEMONT, Nicolas DATCHY

Procurations : 
VIRQUIN Christelle a donné pouvoir à POMMERET Olivier, LOMBARD Damien a donné pouvoir à 
BONZI Laurent, LEQUENNE Fabienne a donné pouvoir à CHAVERNAS Christophe, GRANDVARLET 
Floris a donné pouvoir à GONZALES Nathalie, DURANDO Julien a donné pouvoir à GROSSI-
WAGNER Emilie, ZEGRE Nadia a donné pouvoir à CHALOPIN Nathalie

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 18 5 6 24

Vu le procès-verbal d'adjudication des domaines notariaux datant du 30 janvier 1792, attestant de 
l'acquisition de la chapelle rurale de Ste Rossoline et dépendance dans le terroir des Arcs par la 
municipalité des Arcs.

Vu la translation du corps de Ste Roseline dans sa châsse actuelle le 11 juin 1835.

Vu le concordat de 1801, la loi de séparation de l'Eglise et de l'Etat du 9 décembre 1905 et la loi du 13 
avril 1908 stipulant que les édifices au culte et les meubles les garnissant sont propriétés des communes 
sur le territoire desquelles ils sont situés.
Considérant que la châsse abritant la relique de Sainte Roseline n'est pas classée au titre des Monuments 
historiques, ni inscrite sur l'inventaire supplémentaire des Monuments historiques, les travaux de 
modification, réparation ou restauration ne nécessitent pas l'autorisation préalable du ministère de la 
Culture.



Considérant que la châsse n'a pas été ouverte ni nettoyée depuis 1995.

Considérant que l'Association des Amis de la Chapelle Sainte Roseline et du Patrimoine Classé des Arcs 
a voté et validé en Assemblée générale ordinaire du 31 janvier 2025 le nettoyage de la partie haute de la 
châsse de Sainte Roseline.
L’objectif de l'opération est de retirer les traces présentes sur le chapeau de la châsse. 

Ce nettoyage sera effectué par la Miroiterie Brun en collaboration avec les conservateurs du LC2R, le 
Laboratoire de Conservation, Restauration et Recherches de Draguignan et comprendra notamment 
(descriptif détaillé en annexe) :
- La fourniture des moyens de protection individuels contre le risque de propagation de spores de 
champignons ;
- Une assistance au démontage/remontage de la châsse (en liaison avec la miroiterie Brun) ;
- Le nettoyage et la désinfection (solution chlorée eau de javel) des vitres (faces intérieures) ;
- La fourniture et pose d’agents tampons destinés à contrôler l’humidité relative interne à la châsse ;
- La pose d’un silicone noir pour étanchéifier le contact entre les parties haute et basse de la châsse.

Madame le Maire propose au conseil municipal :
- D'autoriser le projet de nettoyage de la partie haute de la châsse de Ste Roseline
- D'autoriser Madame le Maire à signer toutes les pièces relatives à ce projet

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité des suffrages exprimés les 
conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES


